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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

  HHOOBBEETTUU  

UUNN  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  PPOOUURR  AAMMÉÉLLIIOORREERR  

LL’’HHAABBIITTAATT  EENN  CCEENNTTRREE--AANNCCIIEENN  

PPooiinntt  ssuurr  lleess  ooppéérraattiioonnss  eenn  ccoouurrss  eett  àà  vveenniirr  
 
Avec le dispositif HOBETU (améliorer en euskara), la Ville propose aux 
propriétaires et porteurs de projets d’importants leviers financiers pour intervenir 
en faveur de la valorisation immobilière du centre ancien de Bayonne. La Ville et 
ses partenaires, notamment l’Etat et la Communauté d’Agglomération Pays 
basque, dédient plus de 30 millions d’euros à l’accompagnement des projets de 
réhabilitation et de requalification des quartiers anciens de la cité. Les immeubles 
des 13-15 rue Bourgneuf / 15-17 rue Frédéric-Bastiat sont des exemples 

d’opération remarquable en cours dans le Petit Bayonne 
 
Bayonne, labellisée Ville d’Art et d’Histoire, possède un patrimoine architectural remarquable. 
Cette richesse historique conduit la Ville à mener une politique de valorisation de ses 
quartiers anciens, notamment du Grand Bayonne, du Petit Bayonne et de Saint-Esprit, sur les 
zones de réaménagement urbain des secteurs Maubec et Sainte-Catherine. 

 
Hobetu, c’est d’une part des aides aux particuliers et aux investisseurs  
 
Depuis février 2018, le dispositif HOBETU permet aux Bayonnais, désireux de rénover leur 
habitat ainsi qu’aux bailleurs ou commerçants disposant d’un bien à valoriser, d’accéder aux 
informations nécessaires, conseils adaptés à leur situation et/ou à des aides financières pour 

les soutenir dans leurs travaux. Les syndics de copropriété et les locataires sont aussi 
concernés par cet accompagnement, selon la nature de leur projet. 
 
Avec ce dispositif, la Ville et ses partenaires (l’Agence nationale de l’habitat, la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque, Procivis Aquitaine Sud, la CAF 64, la Banque des Territoires et 
la Fondation Abbé Pierre) proposent une aide personnalisée gratuite et un soutien financier 
entièrement dédié à l’amélioration du bâti ancien. Après visite des logements ou immeubles, 
les services proposent la réalisation d’un diagnostic, des conseils techniques et une étude de 
faisabilité, l’estimation sommaire du coût des travaux et les possibles subventions. De 

manière opérationnelle, ils se chargent de la préparation et du suivi des dossiers de 
demandes de subventions. 
 



 
 

Les travaux débutent après l’obtention des autorisations d’urbanisme et le dépôt des dossiers 

de financement. Ils peuvent concerner :  

• la réhabilitation globale du logement : plomberie, électricité, ventilation, toiture, 
curetage...  

• la sécurité́-incendie : évacuation sécurisée, désenfumage, coupe-feu... 

• l’amélioration thermique : menuiseries, chauffage, isolation... 

• l’adaptation au handicap : salle de bains, mise en accessibilité́...  

• la valorisation du patrimoine : façade, ferronnerie, cage d’escalier... 

• l’attractivité́ commerciale : devanture, vitrine… 

Depuis 2018, par exemple :  
• 62 logements privés réhabilités ou en travaux (35 occupés par leurs propriétaires, 27 

logements locatifs conventionnés)  
• 24 copropriétés accompagnées pour la réhabilitation complète des immeubles 

• 4,1 millions d’euros de subventions octroyés par les partenaires dont 400 000 € par la 
Ville de Bayonne. 

 
La politique de valorisation des quartiers anciens menée par la Ville depuis près de 40 ans a 
permis de rénover 1 600 logements. 
 
Comment faire ?  

Les locataires, propriétaires bailleurs et occupants et commerçants sont invités à s’adresser à 
la Direction du l’Urbanisme de la Ville de Bayonne ou à Boutique du patrimoine et de 
l’habitat, 42 rue poissonnerie, du lundi au vendredi de 13h30 à 17h - 05 59 46 63 64 - 
hobetu@bayonne.fr 
 
Plus d'infos sur bayonne.fr, rubrique J'habite à Bayonne > Mon cadre de vie > Habitat 

 
 
Hobetu, c’est d’autre part une intervention publique renforcée et des aides 
financières aux opérateurs sociaux 

 
La trame urbaine historique de Bayonne génère dans certains cas des désordres majeurs 
(défaut de ventilation, d’éclairement, risque incendie…) qui ne peuvent parfois pas être 
traités par les propriétaires eux-mêmes en raison de la complexité des situations, de 
dysfonctionnements au sein des copropriétés, etc. Par ailleurs, l’intervention à l’immeuble 
n’est parfois pas suffisante ni adaptée à l’atteinte des objectifs de salubrité et de sécurité. En 
effet, réhabiliter le centre ancien est un travail minutieux qui peut parfois nécessiter une 
intervention plus globale à l’échelle de l’îlot. C’est dans ces cas de figure que l’intervention de 
la Collectivité prend tout son sens. 
 

Ainsi, la Ville de Bayonne, retenue en 2011 à l’appel à candidature du Programme National 
de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD) lancé par l’Agence nationale 
pour la Rénovation Urbaine (Anru), intervient directement et de manière renforcée pour le 
traitement de 5 îlots (groupes d’immeubles) situés dans le Grand Bayonne et le Petit 
Bayonne. 
La Ville de Bayonne et l’Etat investissent à eux deux, 15 millions d’euros pour ce programme. 
Ce budget est majoré par d’autres aides en provenance de la Communauté Pays Basque, le 
Département 64, Action logement et par les opérateurs sociaux retenus eux-mêmes grâce à 
des fonds propres importants (Habitat Sud Atlantic, LE COL et Domofrance). 
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Au total 17 immeubles seront achetés par la Ville, grâce à l’Etablissement Public Foncier 

Local (EPFL) Pays Basque. Ces biens seront ensuite vendus aux opérateurs sociaux, en 
charge de réaliser les travaux nécessaires et assurer la gestion ou la commercialisation des 
logements, selon les cas de figure. 
 
Afin de permettre la mise en œuvre de ces opérations, la Ville de Bayonne et l’ANRU 
participent à hauteur de 5 millions d’euros chacun. Les travaux en cours portent sur la 
production de 85 logements de qualité, en location et en accession sociale, et le maintien ou 
la restructuration d’une dizaine de commerces en rez-de-chaussée. 
 
Les opérations du PNRQAD en cours ou à venir :  

• Opération îlot 38 : secteur rue Bourgneuf et rue Frédéric-Bastiat (14 logements et 2 
commerces) – travaux en cours – opérateur Le COL  

• Opération îlot 14 : secteur rue de la Salie (9 logements + 2 commerces) - travaux en 
cours (démarrés octobre 2019) - opérateur Habitat Sud Atlantic 

• Opération îlot 15 : secteur rue Argenterie (4 logements) – travaux en cours 
(démarrés en 2019) - opérateur Habitat Sud Atlantic  

• Opération îlot 12 : secteur rue Victor-Hugo (30 logements + 3 commerces) - 
démarrage des travaux 2e semestre 2021 - opérateur Domofrance 

• Opération îlot 45 : secteur quai Chaho / rue Pannecau / rue des Cordeliers (28 

logements + 3 commerces à l’étude) - démarrage des travaux 2e semestre 2021 - 
opérateur EPFL Pays Basque + Le COL 

 
Les opérateurs et les services en charge de mener le PNRQAD travaillent en partenariat avec 
les propriétaires d’immeubles situés en périphérie afin d’améliorer la ventilation et 
l’éclairement des logements et de mutualiser les dispositions visant la sécurisation des biens 
et des personnes en cas d’incendie (escaliers de secours partagés, etc.). 
 

 
Exemple d’opération remarquable 
Restructuration des immeubles du 13-15 rue Bourgneuf / 15-17 
rue Frédéric-Bastiat, bientôt 14 nouveaux logements sociaux en 
cœur de ville.   
 

Ces biens dégradés, initialement composés de 10 logements principalement de type 2 et de 
3 commerces, ont été acquis à l’amiable en 2014 par l’EPFL Pays Basque, pour le compte de 
la Ville de Bayonne. Les ménages locataires ont été relogés, selon leurs besoins.  

 
Situé au nord du Petit Bayonne, cette opération est aujourd’hui portée par Le Comité Ouvrier 
du Logement (Le COL) et a permis de restructurer les deux bâtiments autour d’une cour 
créée en cœur d’îlot, après mise en œuvre d’un important curetage. 
 
Le programme prévoit la réalisation de 10 logements locatifs à loyers modérés (8 T2, 1 T3 et 
1 T4) et 4 T4 en accession sociale à la propriété, majoritairement desservis par un 
ascenseur. Le travail de recomposition urbaine a permis d’envisager une offre plus adaptée 

aux besoins du marché et des ménages bayonnais. Ce programme permettra ainsi 
d’accueillir plus de familles ; l’un des enjeux du dispositif en centre ancien. 
Deux locaux commerciaux /tertiaires viendront compléter le programme, dont un de 75m² 
côté rue Bourgneuf, créé suite au remembrement de deux petites cellules commerciales.  
 



 
 

Après la démolition du commerce, des fouilles archéologiques ont été réalisées, suivies par le 

démarrage des travaux de gros-œuvre (démolition reconstruction, réfection de la façade, 
pose de la charpente…). Depuis l’automne dernier, le second œuvre est en cours (travaux de 
plâtrerie, de peinture, pose des planchers, des menuiseries…). 
 
En outre, la cour créée en cœur d’îlot bénéficie aux immeubles mitoyens. Grâce à la création 
d’ouvertures sur cette dernière et par l’arasement d’un mur, la luminosité naturelle pénètre 
enfin dans les logements et la ventilation naturelle est assurée. La mutualisation des 
dispositifs pour évacuer en cas d’incendie a également été possible à l’échelle de cette 
opération. 
 

Le projet du COL, d’un coût global d’environ 2,5 millions d’euros sera financé à hauteur de 
1,1 million d’euros par la Ville de Bayonne et l’Anru (Agence nationale pour la rénovation 
urbaine) au titre du PNRQAD et du déficit foncier de l’opération. 
La livraison de l’opération est prévue au troisième trimestre 2021. 
 

Avant la réhabilitation 
 

 
 

Pendant la réhabilitation 

 


